
RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC 
RELEVANT DE LA PROCÉDURE LATC

Périmètre du PACom

Zones à bâtir selon art. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT 

Zone d'habitation de moyenne densité 15 LAT

Zone d'habitation de faible densité 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone d'activités économiques 15 LAT

Zone de verdure 15 LAT - A

Zone de verdure 15 LAT - B

Zone de desserte 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT

Autres zones
 

        Zone agricole 16 LAT

        Zone agricole protégée 16 LAT

        Zone de desserte 18 LAT

        Zone des eaux 17 LAT

        Aire forestière 18 LAT

Contenus superposés

        Aire de jardin

        Aire de cour sur rue

        Murs anciens dignes de protection

        Secteur de restriction "glissement de terrain - corps - "

        Secteur de restriction "glissement de terrain - tête - "

        Secteur de restriction "inondations"

        Secteur à gabarit restreint 

        Disponibilité des terrains selon art. 52 LATC

        Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT
        - site de batraciens 

                Secteur de protection de site bâti 17 LAT

        Espace réservé aux eaux
    

RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC RELEVANT  
DE PROCÉDURES LIÉES À CELLE DE LA LATC

Limite des constructions 

Limites des constructions nouvelles

Relevés de lisière selon constatation du 28.10.2020 :

Lisière forestière - art. 13 al. 1 LFo

Limite des 10m à la lisière forestière

ÉLÉMENTS RELEVANT D'AUTRES PROCÉDURES 
OU À TITRE INDICATIF

Mesures de protection - patrimoine 

Bâtiment classé monument historique

Bâtiment inscrit à l'inventaire

Recensement architectural - patrimoine

Objet d'importance nationale (note 1)

Objet d'importance régionale (note 2)

Intéressant (note 3)

Bien integré (note 4)

Données indicatives
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STRUCTURE DE LA PRÉSENTATION 

INTRODUCTION
Aménagement du territoire et cadre légal, démarches engagées 

Instruments d’aménagement en vigueur sur le territoire communal 

PRÉSENTATION DU PROJET 
Périmètre et principes généraux du projet de PACom 

Les différents type de zones à bâtir et les autres zones
Dimensionnement de la zone à bâtir 
Mesures qualitatives en zone à bâtir

Procédures connexes: PLC, aire forestière et abrogation du PEC 
Enjeux paysagers et naturels

Mesures préventives (dangers naturels)

SUITE DE LA PROCÉDURE 

ECHANGES, DISCUSSION 
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE LÉGAL 

        2014         2015        2016        2017        2018        2019       2020       2021       2022        2023        2024        2025  

• LANCEMENT RÉVISION DU PACom

• MISE EN VIGUEUR PDCn4 ...  FICHES APPLICATIONS

• LAT RÉVISÉE (ZONE A BÂTIR, SDA)

LOI FÉDÉRALE 

moratoire sur création zone à bâtir
VOLONTÉ 

POPULAIRE 

LONG PROCESSUS
ADAPTATIONS  

NÉGOCIATIONS• ACCORD PRÉLIMINAIRE

• NOUVELLE LATC (1ER SEPTEMBRE 2018)

• CONSULTATION PDCn4

(A11, 16% à 21 ans)

PLAN DIRECTEUR CANTONAL ET LATC

• EXAMEN PRÉALABLE

PLAN D’AFFECTATION COMMUNAL  

CADRE CONTRAIGNANT 
MAIS RELATIVEMENT 

STABLE  

• SÉANCE DE COORDINATION DGTL

• RETOUR EXAMEN PRÉALABLE

• SUBVENTIONNEMENT CANTONAL
ACCORDÉ

• ENQUÊTE
PUBLIQUE

PROCÉDURE PARALLÈLE POUR PÉRENNISATION MAISON DES ENFANTS DE PENTHAZ

ADAPTATION ET COORDINATIONS 
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INSTRUMENTS D’AMÉNAGEMENT EN VIGUEUR

PGA DE 1985

+ 3 PA CANTONAUX  (1959 À 2020)
 ▪ Plan d’affectation cantonal N°111 Canal d’Entreroche du 17.02.1959
 ▪ Plan d’affectation cantonal N°284 Plan de protection de la Venoge du 28.08.1997
 ▪ Plan d’affectation cantonal N°301 Décharge de Colliard du 5.02.2020

+ 3 PA COMMUNAUX  (1974 À 2008) 
 ▪ Plan de quartier Au Record Golliez du 28.02.1974
 ▪ Plan de quartier En Vaux Penten du 12.06.1985
 ▪ Plan partiel d’affectation Pra Riond du 01.06.1990
 ▪ Plan de quartier La Roujarde du 11.06.1993
 ▪ Plan de quartier En Epity du 25.02.1997
 ▪ Plan de quartier Pré du château du 24.03.1997
 ▪ Plan partiel d’affectation AIEE du 12.11.1997
 ▪ Plan de quartier En Floret du 31.10.2006
 ▪ Plan partiel d’affectation Le Riau - Cinématèque suisse du 7.01.2008

+ PLAN DIRECTEUR COMMUNAL (2002) 

+ DIVERS PLANS DE LIMITES DES 
CONSTRUCTIONS (ANNÉES 70 ET 80) 
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PÉRIMÈTRE DU PACOM 

INTÉGRALITÉ DU 
PÉRIMÈTRE DE LA 
COMMUNE,SAUF:

 ▪ secteur La Léchire
 ▪ 7 plan de détails (PA ou PQ)
 ▪ 2 plans cantonaux 

(Colliard et Venoge) 

> Plan relativement récent (moins 
de 15 ans) et/ou dispositions 
toujours pertinentes
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LES PRINCIPES GÉNÉRAUX DU PROJET 

COHÉRENCE D’AMÉNAGEMENT 

> prise en compte de l’existant, foncier, mise en conformité, etc.

ÉGALITÉ DE TRAITEMENT 
> dans situations comparables

PROTECTION DU PATRIMOINE, DE LA BIODIVERSITÉ ET DE L’AGRICULTURE
> utilisation des volumes bâtis, cours d’eau, secteurs de protection, surfaces d’assolement, etc. 

SIMPLIFICATION, HARMONISATION ET ASSOUPLISSEMENT
> police des constructions, plans existants, plan de limite des constructions 

MISES EN CONFORMITÉ JURIDIQUES ET NORMATIVES 
> LAT, LATC, plan directeur cantonal, NORMAT, AIHC, etc.
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LES TYPES DE ZONES  APERÇU 

HARMONISATION SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE CANTONAL

Les différentes types de zone du PACom

RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC 
RELEVANT DE LA PROCÉDURE LATC

Périmètre du PACom

Zones à bâtir selon art. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT 

Zone d'habitation de moyenne densité 15 LAT

Zone d'habitation de faible densité 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone d'activités économiques 15 LAT

Zone de verdure 15 LAT - A

Zone de verdure 15 LAT - B

Zone de desserte 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT

Autres zones
 

        Zone agricole 16 LAT

        Zone agricole protégée 16 LAT

        Zone de desserte 18 LAT

        Zone des eaux 17 LAT

        Aire forestière 18 LAT

Contenus superposés

        Aire de jardin

        Aire de cour sur rue

        Murs anciens dignes de protection

        Secteur de restriction "glissement de terrain - corps - "

        Secteur de restriction "glissement de terrain - tête - "

        Secteur de restriction "inondations"

        Secteur à gabarit restreint 

        Disponibilité des terrains selon art. 52 LATC

        Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT
        - site de batraciens 

                Secteur de protection de site bâti 17 LAT

        Espace réservé aux eaux
    

RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC RELEVANT  
DE PROCÉDURES LIÉES À CELLE DE LA LATC

Limite des constructions 

Limites des constructions nouvelles

Relevés de lisière selon constatation du 28.10.2020 :

Lisière forestière - art. 13 al. 1 LFo

Limite des 10m à la lisière forestière
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OU À TITRE INDICATIF

Mesures de protection - patrimoine 

Bâtiment classé monument historique

Bâtiment inscrit à l'inventaire

Recensement architectural - patrimoine

Objet d'importance nationale (note 1)

Objet d'importance régionale (note 2)

Intéressant (note 3)

Bien integré (note 4)
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LES TYPES DE ZONES À BÂTIR  ZONE CENTRALE 15 LAT 

Principales règles 

 ▪ Assimilable à la zone 
village actuelle 

 ▪ Mixité des fonctions 
(logement et activités)

 ▪ IUS de 0.65, pas applicable 
aux transformations des 
volumes existants

 ▪ Distance aux limites de 5 m
 ▪ Hauteur des constructions 

de 7 m à la façade
 ▪ Contiguité obligatoire si 

existante, sinon non contigu
 ▪ Introduction d’un secteur 

de protection de site bâti  

Périmètre du PACom

Zone à bâtir selon art. 15 LAT

Zone centrale A

Zone centrale B

Zone d'habitation de  faible densité

Zone d'habitation de très faible densité

Zone d'activités économiques

Zone affectée à des besoins publics A

Zone de verdure

Zone de desserte A

Autres zones
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Zone de desserte B (selon art. 18 LAT)

Zone des eaux (selon art. 17 LAT)

Aire forestière (selon art. 18 LAT)

Dispositions d'aménagement

Aire de jardins

Aire de cour

Murs anciens dignes de protection

Secteur de restriction "glissement profond permanent"

Secteur de restriction "glissement superficiel spontané"

Secteur de restriction "inondation"

Secteur à gabarit restreint (fond selon affectation)

Secteur inconstructible

    

Recensement architectural (bâtiment et objet, note)

Très remarquable 

Remarquable

Intéressant

Bien integré

Données indicatives

Régions archéologiques

Voies de communication historiques suisse avec substance 

Coordonnées géographiques

Espace réservé aux eaux

Plan de limite des constructions 

Limites des constructions nouvelles

Levé des lisières date

Lisière

Limite de 10m à la lisière

Disponibilité des terrains selon art. 52 LATC

Parcelle concernée
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Localisation de l'espace réservé aux eaux
(pour application de l'art. 88) 

a.) Ruisseau de Fontaine
b.) Venoge
c.) Ruisseau de la Plaine
d.) Ruisseau du Marais de Vers 
e.) Étendue d'eau 
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à l'étude

PAC n° 284 "La Venoge"
Zone alluviale
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RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC 
RELEVANT DE LA PROCÉDURE LATC
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        Aire forestière 18 LAT

Contenus superposés
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Bâtiment classé monument historique

Bâtiment inscrit à l'inventaire

Recensement architectural - patrimoine

Objet d'importance nationale (note 1)

Objet d'importance régionale (note 2)

Intéressant (note 3)
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Zone affectée à des besoins publics 15 LAT
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Contenus superposés

        Aire de jardin
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        Secteur de restriction "glissement de terrain - corps - "
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Relevés de lisière selon constatation du 28.10.2020 :

Lisière forestière - art. 13 al. 1 LFo

Limite des 10m à la lisière forestière
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Bâtiment classé monument historique
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Recensement architectural - patrimoine

Objet d'importance nationale (note 1)
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Intéressant (note 3)
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Périmètre du PACom

Zone à bâtir selon art. 15 LAT

Zone centrale A
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Autres zones
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 ZONE D’HABITATION DE MOYENNE ET DE FAIBLE DENSITÉ 15 LAT 

Principales règles
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forte densité (PGA en vigueur, 
0.5) et le PA Au Record Golliez
 ▪ IUS de 0.5 et 0.65
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activités faiblement gênantes
 ▪ Distance aux limites de 6 m 

(léger assouplissement) 
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9,5 m à la façade gouttière
 ▪ toiture plate possible 

(alors à végétaliser)
 ▪ coordination foncier 

et affectation

RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC 
RELEVANT DE LA PROCÉDURE LATC

Périmètre du PACom

Zones à bâtir selon art. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT 
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DE PROCÉDURES LIÉES À CELLE DE LA LATC
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Relevés de lisière selon constatation du 28.10.2020 :
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Limite des 10m à la lisière forestière
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Les  Vignettes
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RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC 
RELEVANT DE LA PROCÉDURE LATC

Périmètre du PACom

Zones à bâtir selon art. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT 

Zone d'habitation de moyenne densité 15 LAT

Zone d'habitation de faible densité 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone d'activités économiques 15 LAT

Zone de verdure 15 LAT - A

Zone de verdure 15 LAT - B

Zone de desserte 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT

Autres zones
 

        Zone agricole 16 LAT

        Zone agricole protégée 16 LAT

        Zone de desserte 18 LAT

        Zone des eaux 17 LAT

        Aire forestière 18 LAT

Contenus superposés

        Aire de jardin

        Aire de cour sur rue

        Murs anciens dignes de protection

        Secteur de restriction "glissement de terrain - corps - "

        Secteur de restriction "glissement de terrain - tête - "

        Secteur de restriction "inondations"

        Secteur à gabarit restreint 

        Disponibilité des terrains selon art. 52 LATC

        Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT
        - site de batraciens 

                Secteur de protection de site bâti 17 LAT

        Espace réservé aux eaux
    

RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC RELEVANT  
DE PROCÉDURES LIÉES À CELLE DE LA LATC

Limite des constructions 

Limites des constructions nouvelles

Relevés de lisière selon constatation du 28.10.2020 :

Lisière forestière - art. 13 al. 1 LFo

Limite des 10m à la lisière forestière
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OU À TITRE INDICATIF

Mesures de protection - patrimoine 

Bâtiment classé monument historique

Bâtiment inscrit à l'inventaire

Recensement architectural - patrimoine

Objet d'importance nationale (note 1)

Objet d'importance régionale (note 2)

Intéressant (note 3)

Bien integré (note 4)
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Les  Vignettes
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  ZONE DE TRÈS FAIBLE DENSITÉ 15 LAT 

Périmètre du PACom

Zone à bâtir selon art. 15 LAT

Zone centrale A

Zone centrale B

Zone d'habitation de  faible densité

Zone d'habitation de très faible densité

Zone d'activités économiques

Zone affectée à des besoins publics A

Zone de verdure

Zone de desserte A

Autres zones

Zone agricole (selon art. 16 LAT)

Zone affectée à des besoins publics B (selon art. 18 LAT) 

Zone de desserte B (selon art. 18 LAT)

Zone des eaux (selon art. 17 LAT)

Aire forestière (selon art. 18 LAT)

Dispositions d'aménagement

Aire de jardins

Aire de cour

Murs anciens dignes de protection

Secteur de restriction "glissement profond permanent"

Secteur de restriction "glissement superficiel spontané"

Secteur de restriction "inondation"

Secteur à gabarit restreint (fond selon affectation)

Secteur inconstructible

    

Recensement architectural (bâtiment et objet, note)

Très remarquable 

Remarquable

Intéressant

Bien integré

Données indicatives

Régions archéologiques

Voies de communication historiques suisse avec substance 

Coordonnées géographiques

Espace réservé aux eaux

Plan de limite des constructions 

Limites des constructions nouvelles

Levé des lisières date

Lisière

Limite de 10m à la lisière

Disponibilité des terrains selon art. 52 LATC

Parcelle concernée
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Localisation de l'espace réservé aux eaux
(pour application de l'art. 88) 

a.) Ruisseau de Fontaine
b.) Venoge
c.) Ruisseau de la Plaine
d.) Ruisseau du Marais de Vers 
e.) Étendue d'eau 

 a    

 c    

 d     d    

 e    
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à l'étude

PAC n° 284 "La Venoge"
Zone alluviale

PAC n° 284 "La Venoge"
Zone protégée des couloirs de la Venoge et du Veyron

Principales règles

Correspond globalement 
à la zone de faible 
densité selon le PGA. 
Assouplissement des règles 
(pas de restriction sur nombre 
d’appartement ni de taille 
minimale de parcelle) 
 ▪ IUS de 0.3 (équivalent 

actuel) 
 ▪ Habitation et activités 

non gênantes
 ▪ Distance aux limites de 5 m
 ▪ Hauteur des constructions 

(construction de 9,5 m)

RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC 
RELEVANT DE LA PROCÉDURE LATC

Périmètre du PACom

Zones à bâtir selon art. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT 

Zone d'habitation de moyenne densité 15 LAT

Zone d'habitation de faible densité 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone d'activités économiques 15 LAT

Zone de verdure 15 LAT - A

Zone de verdure 15 LAT - B

Zone de desserte 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT

Autres zones
 

        Zone agricole 16 LAT

        Zone agricole protégée 16 LAT

        Zone de desserte 18 LAT

        Zone des eaux 17 LAT

        Aire forestière 18 LAT

Contenus superposés

        Aire de jardin

        Aire de cour sur rue

        Murs anciens dignes de protection

        Secteur de restriction "glissement de terrain - corps - "
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        Secteur de restriction "inondations"
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        Disponibilité des terrains selon art. 52 LATC

        Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT
        - site de batraciens 

                Secteur de protection de site bâti 17 LAT

        Espace réservé aux eaux
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DE PROCÉDURES LIÉES À CELLE DE LA LATC

Limite des constructions 

Limites des constructions nouvelles

Relevés de lisière selon constatation du 28.10.2020 :

Lisière forestière - art. 13 al. 1 LFo

Limite des 10m à la lisière forestière
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Bâtiment classé monument historique
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Recensement architectural - patrimoine

Objet d'importance nationale (note 1)

Objet d'importance régionale (note 2)

Intéressant (note 3)
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A11 Zones d'habitation et mixtes 

Problématique 
Les réserves légalisées de terrains à bâtir sont réparties inégalement entre les 
communes et leur localisation ne répond souvent plus aux critères de qualité actuels. 
L’article 15 LAT établit que les zones à bâtir ne doivent pas dépasser les besoins 
prévisibles pour les 15 prochaines années. Les communes définissent leur croissance 
démographique dans les limites fixées par la présente mesure, selon la typologie du 
projet de territoire et les perspectives démographiques établies par Statistique Vaud. 

En 2015, hors des centres, les réserves sont le plus souvent excédentaires. Dans les 
centres, en tenant compte de l'ensemble des projets des communes, le potentiel est 
souvent également supérieur aux besoins à 15 ans et nécessite donc une priorisation.  

Objectif 
Réviser les plans d'affectation dans les cinq ans suivant l’adoption de la 4e adaptation 
du PDCn par le Grand Conseil pour que les zones à bâtir légalisées correspondent aux 
besoins prévus à 15 ans. 

Indicateurs 
Rapport entre les besoins et le potentiel des zones d'habitation et mixtes (taux 
cantonal d'utilisation). 

Surface en zone d'habitation et mixte par habitant. 

Mesure 
Les communes évaluent, avant de soumettre au Canton tout plan d'affectation, la 
nécessité de redimensionner leurs zones à bâtir en vérifiant l'adéquation entre leur 
capacité d'accueil en habitants et la croissance démographique projetée, limitée par 
type d'espace du projet de territoire cantonal selon le tableau suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il peut être dérogé au potentiel de croissance démographique prévu si un intérêt 
public le justifie, notamment lorsqu’il s’agit d’utiliser le volume bâti existant et de 
préserver le bâti densifié existant dans la zone à bâtir.  

La dérogation par rapport à la croissance prévue sera compensée par les localités qui 
n’utilisent pas leur potentiel de croissance démographique. Les extensions du 

MESURE 

AA1111  

PDCN – ADAPTATION 4 TER – 07.07.2022 

COORDONNER MOBILITE, URBANISATION ET ENVIRONNEMENT 

 A11 – Zones d’habitation et mixtes 48 
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territoire d’urbanisation ne peuvent pas dépasser les chiffres décrits dans la ligne 
d’action A1. 

Les communes qui doivent redimensionner leurs zones à bâtir révisent leurs plans 
d'affectation et soumettent leur projet à l'approbation du Canton au plus tard cinq ans 
après l’adoption du Plan directeur cantonal par le Grand Conseil. Jusqu'à cette date, 
les communes peuvent utiliser le 31 décembre 2036 comme horizon de planification.   

Cette révision prend en compte au moins les aspects suivants :  
• la qualité de la desserte en transports publics ; 
• l'accès en mobilité douce aux services et équipements ; 
• la qualité des sols et les ressources, dont les surfaces d'assolement ; 
• l'environnement, notamment la nature, le paysage, et la maîtrise d'éventuels 

risques et nuisances ; 
• la capacité des équipements et des infrastructures ; 
• la possibilité d'équiper à un coût proportionné ; 
• la disponibilité des terrains. 

Pour répondre aux besoins à 15 ans, les communes, dans l’ordre : 
1. réaffectent les terrains excédant les besoins ou peu adéquats au développement ; 
2. densifient le territoire urbanisé ; 
3. mettent en valeur les réserves et les friches, notamment par la densification. 

L’extension de la zone à bâtir n’est admise que lorsque la capacité découlant des trois 
points précédents est insuffisante pour répondre aux besoins à 15 ans. Elle se fait en 
priorité dans les sites stratégiques, puis dans les périmètres compacts d'agglomération 
ou de centre et enfin en continuité du territoire urbanisé dans le respect de l'art. 15 
LAT. 

La mise à jour des plans d’affectation doit garantir une densification des zones à bâtir. 

La densité des nouvelles zones d'habitation et mixtes ne peut être inférieure à : 
• 80 habitants + emplois à l'hectare hors des centres, avec un IUS minimum de 0.4 ; 
• 125 habitants + emplois à l'hectare dans les centres et les localités à densifier, avec 

un IUS minimum de 0.625 ; 
• 250 habitants + emplois à l'hectare dans les sites stratégiques d'agglomération et 

de développement mixtes, avec un IUS minimum de 1.25. 

Les communes précisent leurs objectifs de mixité dans leurs plans d’affectation. 

+ 15.75 % À L’HORIZON 2036

AU PLUS TARD EN JUIN 2022

Aménagement national, régional et local du territoire 

8 

700 

Chapitre 3 Plans d’affectation 
Section 1 But et contenu 

Art. 14 Définition 
1 Les plans d’affectation règlent le mode d’utilisation du sol. 
2 Ils délimitent en premier lieu les zones à bâtir, les zones agricoles et les zones à 
protéger. 

Art. 1533 Zones à bâtir 
1 Les zones à bâtir sont définies de telle manière qu’elles répondent aux besoins 
prévisibles pour les quinze années suivantes. 
2 Les zones à bâtir surdimensionnées doivent être réduites. 
3 L’emplacement et la dimension des zones à bâtir doivent être coordonnés par-delà 
les frontières communales en respectant les buts et les principes de l’aménagement 
du territoire. En particulier, il faut maintenir les surfaces d’assolement et préserver la 
nature et le paysage. 
4 De nouveaux terrains peuvent être classés en zone à bâtir si les conditions suivantes 
sont réunies: 

a. ils sont propres à la construction; 
b. ils seront probablement nécessaires à la construction dans les quinze pro-

chaines années même si toutes les possibilités d’utilisation des zones à bâtir 
réservées ont été épuisées et ils seront équipés et construits à cette échéance; 

c. les terres cultivables ne sont pas morcelées; 
d. leur disponibilité est garantie sur le plan juridique; 
e. ils permettent de mettre en œuvre le plan directeur. 

5 La Confédération et les cantons élaborent ensemble des directives techniques 
relatives au classement de terrains en zone à bâtir, notamment à la manière de calcu-
ler la surface répondant aux besoins. 

Art. 15a34 Disponibilité des terrains constructibles 
1 Les cantons prennent en collaboration avec les communes les mesures nécessaires 
pour que les zones à bâtir soient utilisées conformément à leur affectation, notam-
ment en ordonnant des mesures d’amélioration foncières telles que le remembrement 
de terrains (art. 20). 

  

33 Nouvelle teneur selon le ch. I de la LF du 15 juin 2012, en vigueur depuis le 1er mai 2014 
(RO 2014 899; FF 2010 959). 

34 Introduit par le ch. I de la LF du 15 juin 2012, en vigueur depuis le 1er mai 2014 
(RO 2014 899; FF 2010 959). 
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A11 Zones d'habitation et mixtes 

Problématique 
Les réserves légalisées de terrains à bâtir sont réparties inégalement entre les 
communes et leur localisation ne répond souvent plus aux critères de qualité actuels. 
L’article 15 LAT établit que les zones à bâtir ne doivent pas dépasser les besoins 
prévisibles pour les 15 prochaines années. Les communes définissent leur croissance 
démographique dans les limites fixées par la présente mesure, selon la typologie du 
projet de territoire et les perspectives démographiques établies par Statistique Vaud. 

En 2015, hors des centres, les réserves sont le plus souvent excédentaires. Dans les 
centres, en tenant compte de l'ensemble des projets des communes, le potentiel est 
souvent également supérieur aux besoins à 15 ans et nécessite donc une priorisation.  

Objectif 
Réviser les plans d'affectation dans les cinq ans suivant l’adoption de la 4e adaptation 
du PDCn par le Grand Conseil pour que les zones à bâtir légalisées correspondent aux 
besoins prévus à 15 ans. 

Indicateurs 
Rapport entre les besoins et le potentiel des zones d'habitation et mixtes (taux 
cantonal d'utilisation). 

Surface en zone d'habitation et mixte par habitant. 

Mesure 
Les communes évaluent, avant de soumettre au Canton tout plan d'affectation, la 
nécessité de redimensionner leurs zones à bâtir en vérifiant l'adéquation entre leur 
capacité d'accueil en habitants et la croissance démographique projetée, limitée par 
type d'espace du projet de territoire cantonal selon le tableau suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il peut être dérogé au potentiel de croissance démographique prévu si un intérêt 
public le justifie, notamment lorsqu’il s’agit d’utiliser le volume bâti existant et de 
préserver le bâti densifié existant dans la zone à bâtir.  

La dérogation par rapport à la croissance prévue sera compensée par les localités qui 
n’utilisent pas leur potentiel de croissance démographique. Les extensions du 
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ETAT DU DIMENSIONNEMENT 

Etat du dimensionnement selon PGA en vigueur 
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2. BILAN DES RÉSERVES SELON LE PGA EN VIGUEUR

2.1 DISPOSITIONS APPLICABLES 

Les besoins communaux en habitants (capacités d’accueil) sont définis selon les 
critères de la mesure A11 du PDCn4, avec comme année au moment du bilan 2019. 

Penthaz n’est pas identifiée comme une commune disposant d’un périmètre de centre. 
Ainsi le développement admissible à l’horizon 2036 - soit sur une durée de 21 ans 
depuis l’année de référence (2015) - est de 0.75% par année. 

Ci-après la synthèse du bilan du dimensionnement de la capacité d’accueil selon le 
PGA en vigueur. 

2.2  ÉTAT DU DIMENSIONNEMENT SELON LE PGA EN VIGUEUR

population année de référence (2015)   1’653 habitants
population au moment du bilan (2019)   1’760 habitants
possibilités de dév.  15.75 % (21 x 0.75 %)    260  habitants
besoins:        153 habitants

capacité des réserves  - nouvelles constructions   227  habitants
capacité densification (1/3 retenu)   141 habitants
- capacités:         368   habitants
bilan (sur-capacité)        - 215   habitants

Remarque

La DGTL demande à ce que l’année 
à retenir pour année au moment 
du bilan soit la dernière connue 
statistiquement au moment du dépôt 
du dossier à l’examen préalable. 
Cette date pourra être maintenue 
dans la suite du projet, jusqu’à son 
approbation.

La commune est sur-dimensionnée. Une réduction des capacités d’accueil est rendue 
nécessaire. 

Pour les contrôles à l’attention de la DGTL, tes tableaux détaillés issus du guichet 
cartographique figurent en ANNEXE 1 du présent rapport. En ANNEXE 2 la démonstration 
pour la détermination des indices correspondant à la situation en vigueur.

extrait guichet cartographique (original - sans adaptation des indices), année 2019  
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LES PRINCIPES DU REDIMENSIONNEMENT 

 ▪ Dézoner toutes les franges de la zone à bâtir en zone agricole. 
> Ces franges sont identifiées lors de la délimitation du territoire urbanisé

 ▪ Traiter les petites zones à bâtir
> dézoner les espaces non-bâtis et évaluer la possibilité d’affecter 
en zone à bâtir les petits groupements de constructions

 ▪ Affecter en zone agricole ou en zone de verdure les espaces 
vides de plus de 2’500 m2 situé au milieu du bâti.

 ▪ Mener une réflexion qualitative sur le milieu bâti et les espaces vides

 ▪ Assurer la disponibilité des terrains libres de construction
> avec délai de réalisation et contrainte (selon exigences LATC) 

Extrait directives cantonales (fiche application PDCn) concernant le redimensionnement 

DÉTERMINATION DES FRANGES  LE TERRITOIRE URBANISÉ
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LE TERRITOIRE URBANISÉ (TU)  

territoire urbanisé affectations en vigueur
PLAN D’AFFECTATION COMMUNAL |  RAPPORT SELON ART. 47 OAT   |  PENTHAZ  | JUIN 202510

2.3 TERRITOIRE URBANISÉ

Selon la fiche d’application éditée lors de l’entrée en vigueur de la 4e révision du PDCn, 
la délimitation du territoire urbanisé constitue un préalable nécessaire pour cadrer le 
développement de l’urbanisation. 

Conformément aux critères fixés par la fiche correspondante, ce territoire a été 
défini pour les entités urbanisées de la commune. Les différents périmètres ont été 
soumis à l’approbation de la DGTL en juin 2018, dans le cadre de la demande de 
subventionnement faite au Canton.

Le projet a ensuite fait l’objet de remarques de la DGTL et la détermination du territoire 
urbanisé de la commune a été adaptée en fonction des exigences cantonales et tenant 
compte des projets en cours (permis délivrés et ou constructions en cours). Le projet a 
ensuite été transmis dans le cadre de l’examen préliminaire en février 2018. La DGTL 
valide la stratégie de l’accord préliminaire par courrier en date du 15 mai 2019.

Le territoire urbanisé définitif résultant des ces échanges est représenté ci-dessous 
(voir également ANNEXE 3 ).

Représentation du territoire urbanisé (en jaune, en orange les petites zones à bâtir)

Guichet cartographique cantonal
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Guichet cartographique cantonal
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illustration du contour du territoire urbanisé définitif

Territoire urbanisé 
validé par la DGTL
Réflexion à porter en 
priorité en frange du TU
A l’échelle de la Commune, 
peu de divergences 
entre l’affectation et le 
territoire urbanisé
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4. BILAN DES RÉSERVES SELON LE PROJET

La stratégie de réduction des capacités d’accueil selon la mesure A11 a été décrite 
dans les chapitres correspondant aux zones. On peut la résumer ainsi:
 ▪ Hormis la parcelle 794 située en zone de très faible densité bordée de constructions 

et pour laquelle l’exigence de la disponiblité des terrain est requise, toutes les 
parcelles libres de constructions sont rendues inconstructibles.

 ▪ Les franges de la zones à bâtir ont été réduites au profit de la zone agricole.
 ▪ Les densités des zones d’affectation (IUS) n’ont pas été augmentées.

Ci-après la synthèse du bilan du dimensionnement selon le projet de PACom.

population année de référence (2015)  1653 habitants
population au moment du bilan (2019)  1760 habitants
possibilités de dév.  15.75 %(21 x 0.75 %)   260 habitants
besoins:         153   habitants
       
capacité des réserves  - nouvelles constructions 200  habitants
capacité densification (1/3 retenu)  133 habitants
- capacités:      333   habitants
bilan (sur-capacité)                 -180  habitants

Les tableaux détaillés issus du guichet cartographique figurent en ANNEXE 6.
Malgré les mesures prises, la commune reste surdimensionnée. Les capacités res-
tantes dérogeant à la cible de la mesure A11 du PDCn sont à considérer comme 
incompressibles.

légende

capacités réduites par le projet
coups partis (permis délivrés ou 
constructions réalisée)
potentiels maintenus sur parcelles 
libres
potentiels maintenus sur parcelles 
partiellement construites

simulation pour le dimensionnement de la zone à bâtir © géodonnées, Etat de Vaud, 2021

PLAN D’AFFECTATION COMMUNAL |  RAPPORT SELON ART. 47 OAT   |  PENTHAZ  | JUIN 202532

4. BILAN DES RÉSERVES SELON LE PROJET

La stratégie de réduction des capacités d’accueil selon la mesure A11 a été décrite 
dans les chapitres correspondant aux zones. On peut la résumer ainsi:
 ▪ Hormis la parcelle 794 située en zone de très faible densité bordée de constructions 

et pour laquelle l’exigence de la disponiblité des terrain est requise, toutes les 
parcelles libres de constructions sont rendues inconstructibles.

 ▪ Les franges de la zones à bâtir ont été réduites au profit de la zone agricole.
 ▪ Les densités des zones d’affectation (IUS) n’ont pas été augmentées.

Ci-après la synthèse du bilan du dimensionnement selon le projet de PACom.

population année de référence (2015)  1653 habitants
population au moment du bilan (2019)  1760 habitants
possibilités de dév.  15.75 %(21 x 0.75 %)   260 habitants
besoins:         153   habitants
       
capacité des réserves  - nouvelles constructions 200  habitants
capacité densification (1/3 retenu)  133 habitants
- capacités:      333   habitants
bilan (sur-capacité)                 -180  habitants

Les tableaux détaillés issus du guichet cartographique figurent en ANNEXE 6.
Malgré les mesures prises, la commune reste surdimensionnée. Les capacités res-
tantes dérogeant à la cible de la mesure A11 du PDCn sont à considérer comme 
incompressibles.

légende

capacités réduites par le projet
coups partis (permis délivrés ou 
constructions réalisée)
potentiels maintenus sur parcelles 
libres
potentiels maintenus sur parcelles 
partiellement construites

simulation pour le dimensionnement de la zone à bâtir © géodonnées, Etat de Vaud, 2021

 ▪ Les franges de la zones 
à bâtir ont été réduites au 
profit de la zone agricole.

 ▪ Introduction de zones de 
verdure dans des secteurs 
non construits dans le village

 ▪ Les densités des zones 
d’affectation (IUS) n’ont 
pas été augmentées.

 ▪ Hormis la parcelle 794 située 
en zone de très faible densité 
bordée de constructions et 
pour laquelle l’exigence de 
la disponiblité des terrain 
est requise, les secteurs 
libres de constructions sont 
rendus inconstructibles.

DIMENSIONNEMENT           LES ACTIONS ENTREPRISES 
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DIMENSIONNEMENT           LES ACTIONS ENTREPRISES 

RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC 
RELEVANT DE LA PROCÉDURE LATC

Périmètre du PACom

Zones à bâtir selon art. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT 

Zone d'habitation de moyenne densité 15 LAT

Zone d'habitation de faible densité 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone d'activités économiques 15 LAT

Zone de verdure 15 LAT - A

Zone de verdure 15 LAT - B

Zone de desserte 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT

Autres zones
 

        Zone agricole 16 LAT

        Zone agricole protégée 16 LAT

        Zone de desserte 18 LAT

        Zone des eaux 17 LAT

        Aire forestière 18 LAT

Contenus superposés

        Aire de jardin

        Aire de cour sur rue

        Murs anciens dignes de protection

        Secteur de restriction "glissement de terrain - corps - "

        Secteur de restriction "glissement de terrain - tête - "

        Secteur de restriction "inondations"

        Secteur à gabarit restreint 

        Disponibilité des terrains selon art. 52 LATC

        Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT
        - site de batraciens 

                Secteur de protection de site bâti 17 LAT

        Espace réservé aux eaux
    

RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC RELEVANT  
DE PROCÉDURES LIÉES À CELLE DE LA LATC

Limite des constructions 

Limites des constructions nouvelles

Relevés de lisière selon constatation du 28.10.2020 :

Lisière forestière - art. 13 al. 1 LFo

Limite des 10m à la lisière forestière

ÉLÉMENTS RELEVANT D'AUTRES PROCÉDURES 
OU À TITRE INDICATIF

Mesures de protection - patrimoine 

Bâtiment classé monument historique

Bâtiment inscrit à l'inventaire

Recensement architectural - patrimoine

Objet d'importance nationale (note 1)

Objet d'importance régionale (note 2)

Intéressant (note 3)

Bien integré (note 4)

Données indicatives

Chemin de randonnée pédestre

Région archéologique

Voies de communication historiques nationales avec substance 

Coordonnées géographiques
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PLAN DE LA LOCALITÉ

 ▪ Les franges de la zones 
à bâtir ont été réduites au 
profit de la zone agricole.

 ▪ Introduction de zones de 
verdure dans des secteurs 
non construits dans le village

RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC 
RELEVANT DE LA PROCÉDURE LATC

Périmètre du PACom

Zones à bâtir selon art. 15 LAT
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RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC RELEVANT  
DE PROCÉDURES LIÉES À CELLE DE LA LATC

Limite des constructions 

Limites des constructions nouvelles

Relevés de lisière selon constatation du 28.10.2020 :

Lisière forestière - art. 13 al. 1 LFo

Limite des 10m à la lisière forestière
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DIMENSIONNEMENT         DISPONIBILITÉ DES TERRAINS  

 ▪ Exigé légalement sur 
les parcelles libres de 
constructions uniquement 

 ▪ Utilisation d’au minimum 
75 % des droits à bâtir 
dans un délai de 10 ans 

 ▪ Taxe selon LATC si 
condition ci-dessus 
non remplie
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ETAT DU DIMENSIONNEMENT AVEC LE PROJET  HORS CENTRE

Etat du dimensionnement selon le projet

PLAN D’AFFECTATION COMMUNAL |  RAPPORT SELON ART. 47 OAT   |  PENTHAZ  | JUIN 202532

4. BILAN DES RÉSERVES SELON LE PROJET

La stratégie de réduction des capacités d’accueil selon la mesure A11 a été décrite 
dans les chapitres correspondant aux zones. On peut la résumer ainsi:
 ▪ Hormis la parcelle 794 située en zone de très faible densité bordée de constructions 

et pour laquelle l’exigence de la disponiblité des terrain est requise, toutes les 
parcelles libres de constructions sont rendues inconstructibles.

 ▪ Les franges de la zones à bâtir ont été réduites au profit de la zone agricole.
 ▪ Les densités des zones d’affectation (IUS) n’ont pas été augmentées.

Ci-après la synthèse du bilan du dimensionnement selon le projet de PACom.

population année de référence (2015)  1653 habitants
population au moment du bilan (2019)  1760 habitants
possibilités de dév.  15.75 %(21 x 0.75 %)   260 habitants
besoins:         153   habitants
       
capacité des réserves  - nouvelles constructions 200  habitants
capacité densification (1/3 retenu)  133 habitants
- capacités:      333   habitants
bilan (sur-capacité)                 -180  habitants

Les tableaux détaillés issus du guichet cartographique figurent en ANNEXE 6.
Malgré les mesures prises, la commune reste surdimensionnée. Les capacités res-
tantes dérogeant à la cible de la mesure A11 du PDCn sont à considérer comme 
incompressibles.

légende

capacités réduites par le projet
coups partis (permis délivrés ou 
constructions réalisée)
potentiels maintenus sur parcelles 
libres
potentiels maintenus sur parcelles 
partiellement construites

simulation pour le dimensionnement de la zone à bâtir © géodonnées, Etat de Vaud, 2021

 ▪ La Commune reste assez 
largement surdimensionnée

 ▪ Admis par la DTGL 
(surdimentionnement 
incompressible) 
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SYNTHÈSE DES ADAPTATIONS DES ZONES  VILLAGE

fond de plan: projet de PACom (texte correspondant aux affectation selon le PGA en vigueur)  
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SYNTHÈSE DES ADAPTATIONS DES ZONES  AUTRES SECTEURS 
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INTRODUCTION
Aménagement du territoire et cadre légal, démarches engagées 

Instruments d’aménagement en vigueur sur le territoire communal 

PRÉSENTATION DU PROJET 
Périmètre et principes généraux du projet de PACom 

Les différents type de zones à bâtir et les autres zones
Dimensionnement de la zone à bâtir 

Mesures qualitatives en zone à bâtir
Enjeux paysagers et naturels

Mesures préventives (dangers naturels)
Procédures connexes: PLC et aire forestière

SUITE DE LA PROCÉDURE 

ECHANGES, DISCUSSION 



MESURES QUALITATIVES EN ZONE À BÂTIR  AIRE DE COUR

 ▪ Valorisation de l’espace public
 ▪ En principe inconstructible 

(mais ne grève pas les 
droits à bâtir), dépendances 
pouvant être autorisées

 ▪ Stationnement (non 
couvert) autorisé

 ▪ Principe de matérialisation 
(sobriété, simplicité, 
matériaux traditionnels,...) 

RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC 
RELEVANT DE LA PROCÉDURE LATC

Périmètre du PACom

Zones à bâtir selon art. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT 

Zone d'habitation de moyenne densité 15 LAT

Zone d'habitation de faible densité 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone d'activités économiques 15 LAT

Zone de verdure 15 LAT - A

Zone de verdure 15 LAT - B

Zone de desserte 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT

Autres zones
 

        Zone agricole 16 LAT

        Zone agricole protégée 16 LAT

        Zone de desserte 18 LAT

        Zone des eaux 17 LAT

        Aire forestière 18 LAT

Contenus superposés

        Aire de jardin

        Aire de cour sur rue

        Murs anciens dignes de protection

        Secteur de restriction "glissement de terrain - corps - "

        Secteur de restriction "glissement de terrain - tête - "

        Secteur de restriction "inondations"

        Secteur à gabarit restreint 

        Disponibilité des terrains selon art. 52 LATC

        Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT
        - site de batraciens 

                Secteur de protection de site bâti 17 LAT

        Espace réservé aux eaux
    

RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC RELEVANT  
DE PROCÉDURES LIÉES À CELLE DE LA LATC

Limite des constructions 

Limites des constructions nouvelles

Relevés de lisière selon constatation du 28.10.2020 :

Lisière forestière - art. 13 al. 1 LFo

Limite des 10m à la lisière forestière
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Secteur du village ancien (voir plan 1:1'500)
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RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC 
RELEVANT DE LA PROCÉDURE LATC

Périmètre du PACom

Zones à bâtir selon art. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT 

Zone d'habitation de moyenne densité 15 LAT

Zone d'habitation de faible densité 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone d'activités économiques 15 LAT

Zone de verdure 15 LAT - A

Zone de verdure 15 LAT - B

Zone de desserte 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT

Autres zones
 

        Zone agricole 16 LAT

        Zone agricole protégée 16 LAT

        Zone de desserte 18 LAT

        Zone des eaux 17 LAT

        Aire forestière 18 LAT

Contenus superposés

        Aire de jardin

        Aire de cour sur rue

        Murs anciens dignes de protection

        Secteur de restriction "glissement de terrain - corps - "

        Secteur de restriction "glissement de terrain - tête - "

        Secteur de restriction "inondations"

        Secteur à gabarit restreint 

        Disponibilité des terrains selon art. 52 LATC

        Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT
        - site de batraciens 

                Secteur de protection de site bâti 17 LAT

        Espace réservé aux eaux
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DE PROCÉDURES LIÉES À CELLE DE LA LATC

Limite des constructions 

Limites des constructions nouvelles

Relevés de lisière selon constatation du 28.10.2020 :

Lisière forestière - art. 13 al. 1 LFo

Limite des 10m à la lisière forestière
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Secteur du village ancien (voir plan 1:1'500)
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Périmètre du PACom

Zone à bâtir selon art. 15 LAT

Zone centrale A

Zone centrale B

Zone d'habitation de  faible densité

Zone d'habitation de très faible densité

Zone d'activités économiques

Zone affectée à des besoins publics A

Zone de verdure

Zone de desserte A

Autres zones

Zone agricole (selon art. 16 LAT)

Zone affectée à des besoins publics B (selon art. 18 LAT) 

Zone de desserte B (selon art. 18 LAT)

Zone des eaux (selon art. 17 LAT)

Aire forestière (selon art. 18 LAT)
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Recensement architectural (bâtiment et objet, note)
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Intéressant

Bien integré
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Voies de communication historiques suisse avec substance 
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Espace réservé aux eaux
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Limites des constructions nouvelles
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Localisation de l'espace réservé aux eaux

(pour application de l'art. 88) 

a.) Ruisseau de Fontaine

b.) Venoge

c.) Ruisseau de la Plaine

d.) Ruisseau du Marais de Vers 
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R O U T E  D U  V I E U X  C O L L È G E

mise en évidence de l’aire de cour sur rue (quadrillé gris) de part et d’autre 

extrait PACom   

RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC 
RELEVANT DE LA PROCÉDURE LATC

Périmètre du PACom

Zones à bâtir selon art. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT 

Zone d'habitation de moyenne densité 15 LAT

Zone d'habitation de faible densité 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone d'activités économiques 15 LAT

Zone de verdure 15 LAT - A

Zone de verdure 15 LAT - B

Zone de desserte 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT

Autres zones
 

        Zone agricole 16 LAT

        Zone agricole protégée 16 LAT

        Zone de desserte 18 LAT

        Zone des eaux 17 LAT

        Aire forestière 18 LAT

Contenus superposés

        Aire de jardin

        Aire de cour sur rue

        Murs anciens dignes de protection

        Secteur de restriction "glissement de terrain - corps - "

        Secteur de restriction "glissement de terrain - tête - "

        Secteur de restriction "inondations"

        Secteur à gabarit restreint 

        Disponibilité des terrains selon art. 52 LATC

        Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT
        - site de batraciens 

                Secteur de protection de site bâti 17 LAT

        Espace réservé aux eaux
    

RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC RELEVANT  
DE PROCÉDURES LIÉES À CELLE DE LA LATC

Limite des constructions 

Limites des constructions nouvelles

Relevés de lisière selon constatation du 28.10.2020 :

Lisière forestière - art. 13 al. 1 LFo

Limite des 10m à la lisière forestière

ÉLÉMENTS RELEVANT D'AUTRES PROCÉDURES 
OU À TITRE INDICATIF

Mesures de protection - patrimoine 

Bâtiment classé monument historique

Bâtiment inscrit à l'inventaire

Recensement architectural - patrimoine

Objet d'importance nationale (note 1)

Objet d'importance régionale (note 2)

Intéressant (note 3)

Bien integré (note 4)

Données indicatives

Chemin de randonnée pédestre

Région archéologique

Voies de communication historiques nationales avec substance 

Coordonnées géographiques

A

*

La Venoge 

Ruisseau du Riau 

La Venoge 

Ruisseau de la Vourze

Ruisseau du Rosey

La Venoge 

Ru
iss

ea
u 

du
 R

os
ey

Ru
iss

ea
u 

du
 R

os
ey

A

B

Les  Esserts

Champ  Bayard

La  Cabaule

Chavannes

La Pièce

Braye

Sécheron

La Plaine

Bois Guerry

En  Vaux  Penten

Sorrette

Les  Planches

Le  Pontet

Vallavan

Crévatête

La  Veivy

Colliare

La  Pale

Derrière les Combes

Le Veriau

Le Jordil

La  Léchire

La  Reverule

La  Fontanette

L' Ecluse

Les  Plans  Bois

Pra Riond

La  Vaux

Le  Passiaux

Niplay

Le  Grand  Record

Les Mises

Iles des Sauges

En  Sauffe

La  Tentillière

Champ Fourchy

La Roujarde

Le  Mont

Sallan

Floret

Le  Creux

La  Vourze

La  Boquette

Bellefan

Le Sonnet

Les  Vignettes

Dessous
la Rippe

La Douche

Les  Bâches

Montanare

Derrière les Bois

La  Rippe

Le  Marais de Vers

Le  Corjon

Raccaz

La  Clé

Montilier

Bacheme

Les Raccaz

Belle  Raye

Les  Mises

Rosey

Grand  Rosey

En  Puy

Epinette

La  Crosette

Arzillier

Gros  Ventre

Le  Riau

1'162'500

1'162'000

2'
53

0'
50

0

2'
53

1'
00

0

2'
53

1'
50

0

2'
53

2'
00

0

1'161'500

1'161'000

1'160'500

1'161'500

1'161'000

1'160'500

1'160'000

1'168'0002'5
45

'00
0

*

INV

MH

INV

INV

MH

MH

B

475

476

71

916

425

115

33

351

8

69

371

D
P 22

10

39

903

17

511

43

44

409

290

105 527

98

84

102

86

477

112

27

604

117
119

9

753

919

481

123

534

53

37

751

12

292

510

25

386

96

DP 2

87

73

531

896

28

32

755

335

76

122

271

899

41

20

11

771

15

14

23

DP 20

D
P 17

438

85

101

424
DP 107

116

35

31

914 918

60

DP 14

291

26

301

DP 21

19

DP
 1

6

504

393

82

756

75

531

837

29

30

77

895

785

121

18

42

45

7

840

99

70

74

83

118

114

915

D
P 

12

1

4

535 898

54
55

56

D
P 15

46

47

841

100

104

97

88

81

618

839

485

754

917 752

525

3

2 5

6

59

50 52

38

564

16

440

22

103

72

D
P 5

110

111

113

34

78

DP 13

124

120

40

51

DP 19

13

57

21

384

48

49

24

Chesalet

Pré  St - Mauris

Pré  du  Château

Penthaz

Record  Golliez

Le  Record  Derrière

Route de Cossonay

Chemin de la Veivy

Rue du Four

Rue du Vieux Collège

RC 251-IL-S

R
oute de Lausanne 

Route de Sullens 

Rue du Bornalet

R
oute de D

aillens 

C
he

m
in

 d
e 

la
 R

ie
tta

z

Rue du Puits

Chem
in de Praz-Riond

Chemin du Réservoir

C
he

m
in

 d
e 

Pr
az

-R
io

nd
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MESURES QUALITATIVES EN ZONE À BÂTIR  MURS ANCIENS 

 ▪ Protection des murs 
intéressants

 ▪ A conserver, sauf 
ouverture impérative

 ▪ En cas de reconstruction, 
dans le respect de leur 
substance d’origine

 ▪ Prescriptions sur matérialités

PATRIMOINE

Secteur de protection de site bâti 17 LAT

Mesures de protection

Bâtiment classé monument historique

Bâtiment inscrit à l'inventaire

Recensement architectural ( bâtiment et  objet, note)

Très remarquable, note 1

Remarquable, note 2

Intéressant, note 3

Bien intégré, note 4

PLAN DES LIMITES DES CONSTRUCTIONS

Limite des constructions

Bande d'implantation obligatoire

LEVÉ DES LISIÈRES DU 23.05.2016

Lisière

Limite de 10m à la lisière

DISPONIBILITÉ DES TERRAINS SELON ART. 52 LATC

Parcelle concernée

Nouveau parcellaire

Parcellaire abrogé 

ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Zone de verdure 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

DISPOSITIONS D'AMÉNAGEMENT

Autre périmètre superposé A: aire de cour

Autre périmètre superposé B: aire de jardins

Autre périmètre superposé C: aire de dégagement

Autre périmètre superposé D: aire de verger

Murs à préserver

Secteur de restriction "inondations"

Secteur de restriction "glissements spontanés A"

Secteur de restriction "glissements spontanés B" 

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT

DONNÉES INDICATIVES

Chemin de randonnée pédestre 

Voies de communication avhistoriques ec substance  (nationale)

Voies de communication historiques avec substance  (locale)

Espace réservé aux eaux (Oeaux, art. 41a)

Distance de 50m aux voies férrées
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Zone à bâtir selon art. 15 LAT

Zone centrale A

Zone centrale B

Zone d'habitation de  faible densité

Zone d'habitation de très faible densité

Zone d'activités économiques

Zone affectée à des besoins publics A

Zone de verdure

Zone de desserte A

Autres zones

Zone agricole (selon art. 16 LAT)

Zone affectée à des besoins publics B (selon art. 18 LAT) 

Zone de desserte B (selon art. 18 LAT)

Zone des eaux (selon art. 17 LAT)

Aire forestière (selon art. 18 LAT)

Dispositions d'aménagement

Aire de jardins

Aire de cour

Murs anciens dignes de protection

Secteur de restriction "glissement profond permanent"

Secteur de restriction "glissement superficiel spontané"

Secteur de restriction "inondation"

Secteur à gabarit restreint (fond selon affectation)

Secteur inconstructible

    

Recensement architectural (bâtiment et objet, note)

Très remarquable 

Remarquable

Intéressant

Bien integré

Données indicatives

Régions archéologiques

Voies de communication historiques suisse avec substance 

Coordonnées géographiques

Espace réservé aux eaux

Plan de limite des constructions 

Limites des constructions nouvelles

Levé des lisières date

Lisière

Limite de 10m à la lisière

Disponibilité des terrains selon art. 52 LATC

Parcelle concernée
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a.) Ruisseau de Fontaine
b.) Venoge
c.) Ruisseau de la Plaine
d.) Ruisseau du Marais de Vers 
e.) Étendue d'eau 

 a    

 c    

 d     d    

 e    

 b    

à l'étude

PAC n° 284 "La Venoge"
Zone alluviale

PAC n° 284 "La Venoge"
Zone protégée des couloirs de la Venoge et du Veyron

COMMUNE DE PENTHAZ |  FM+A PLAN D’AFFECTATION COMMUNAL | PRÉSENTATION PUBLIQUE |  JUIN 2025       PAGE 28 



MESURES QUALITATIVES EN ZONE À BÂTIR  AIRE DE JARDINS

 ▪ Dégagement de verdure, 
essentiellement végétal

 ▪ Ne grève pas les droits 
à bâtir (contrairement à 
la zone de verdure) 

 ▪ Plantations indigènes
 ▪ Possiblité de réaliser 

des dépendances de 
peu d’importance
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mise en évidence de l’aire de jardin (hachuré vert) dans le village  

Périmètre du PACom

Zone à bâtir selon art. 15 LAT
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Zone d'habitation de  faible densité

Zone d'habitation de très faible densité

Zone d'activités économiques

Zone affectée à des besoins publics A

Zone de verdure
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Autres zones

Zone agricole (selon art. 16 LAT)

Zone affectée à des besoins publics B (selon art. 18 LAT) 

Zone de desserte B (selon art. 18 LAT)

Zone des eaux (selon art. 17 LAT)

Aire forestière (selon art. 18 LAT)

Dispositions d'aménagement
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Murs anciens dignes de protection

Secteur de restriction "glissement profond permanent"

Secteur de restriction "glissement superficiel spontané"

Secteur de restriction "inondation"

Secteur à gabarit restreint (fond selon affectation)

Secteur inconstructible

    

Recensement architectural (bâtiment et objet, note)

Très remarquable 

Remarquable

Intéressant

Bien integré

Données indicatives

Régions archéologiques

Voies de communication historiques suisse avec substance 

Coordonnées géographiques

Espace réservé aux eaux

Plan de limite des constructions 

Limites des constructions nouvelles
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Surface sur laquelle les travaux de 
construction ou d'agrandissement 
conformes aux dispositions de l'art. 70 
al. 2 LATC peuvent être autorisés sans 
convention préalable de précarité à 
l'exclusion de toute reconstruction.

Localisation de l'espace réservé aux eaux

(pour application de l'art. 88) 

a.) Ruisseau de Fontaine

b.) Venoge

c.) Ruisseau de la Plaine

d.) Ruisseau du Marais de Vers 

e.) Étendue d'eau 

 a    

 c    

 d     d    

 e    

 b    

à l'étude

PAC n° 284 "La Venoge"
Zone alluviale

PAC n° 284 "La Venoge"
Zone protégée des couloirs de la Venoge et du Veyron
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INTRODUCTION
Aménagement du territoire et cadre légal, démarches engagées 

Instruments d’aménagement en vigueur sur le territoire communal 

PRÉSENTATION DU PROJET 
Périmètre et principes généraux du projet de PACom 

Les différents type de zones à bâtir et les autres zones
Dimensionnement de la zone à bâtir 
Mesures qualitatives en zone à bâtir

Enjeux paysagers et naturels
Mesures préventives (dangers naturels)

Procédures connexes: PLC et aire forestière

SUITE DE LA PROCÉDURE 

ECHANGES, DISCUSSION 



ENJEUX PAYSAGERS ET NATURELS               SYNTHÈSE

Périmètre du PACom

Zone à bâtir selon art. 15 LAT

Zone centrale A

Zone centrale B

Zone d'habitation de  faible densité

Zone d'habitation de très faible densité

Zone d'activités économiques

Zone affectée à des besoins publics A

Zone de verdure

Zone de desserte A

Autres zones

Zone agricole (selon art. 16 LAT)

Zone affectée à des besoins publics B (selon art. 18 LAT) 

Zone de desserte B (selon art. 18 LAT)

Zone des eaux (selon art. 17 LAT)

Aire forestière (selon art. 18 LAT)

Dispositions d'aménagement

Aire de jardins

Aire de cour

Murs anciens dignes de protection

Secteur de restriction "glissement profond permanent"

Secteur de restriction "glissement superficiel spontané"

Secteur de restriction "inondation"

Secteur à gabarit restreint (fond selon affectation)

Secteur inconstructible

    

Recensement architectural (bâtiment et objet, note)

Très remarquable 

Remarquable

Intéressant

Bien integré

Données indicatives

Régions archéologiques

Voies de communication historiques suisse avec substance 

Coordonnées géographiques

Espace réservé aux eaux

Plan de limite des constructions 

Limites des constructions nouvelles

Levé des lisières date

Lisière

Limite de 10m à la lisière

Disponibilité des terrains selon art. 52 LATC

Parcelle concernée
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convention préalable de précarité à 
l'exclusion de toute reconstruction.

à l'étude

PAC n° 284 "La Venoge"
Zone alluviale

PAC n° 284 "La Venoge"
Zone protégée des couloirs de la Venoge et du Veyron

légende:

REC TIBP

REC TIBS

Liaison biologique

Corridors à faune
biotopes

IMNS

 ▪ Nombreux enjeux hors 
périmètre du PACom 
(Flan ouest, PAC Venoge 
et PAC Colliard) 
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ENJEUX PAYSAGERS ET NATURELS    ZONE AGRICOLE PROTÉGÉE 

 ▪ Une zone agricole 
protégée, inconstructible, 
est introduite au sud et à 
l’ouest de la commune, 
pour tenir compte des 
enjeux du territoire d’intérêt 
prioritaire du REC et de 
corridors pour le passage 
de la grande faune. 

Périmètre du PACom

Zone à bâtir selon art. 15 LAT

Zone centrale A

Zone centrale B

Zone d'habitation de  faible densité

Zone d'habitation de très faible densité

Zone d'activités économiques

Zone affectée à des besoins publics A

Zone de verdure

Zone de desserte A

Autres zones

Zone agricole (selon art. 16 LAT)

Zone affectée à des besoins publics B (selon art. 18 LAT) 

Zone de desserte B (selon art. 18 LAT)

Zone des eaux (selon art. 17 LAT)

Aire forestière (selon art. 18 LAT)

Dispositions d'aménagement

Aire de jardins

Aire de cour

Murs anciens dignes de protection

Secteur de restriction "glissement profond permanent"

Secteur de restriction "glissement superficiel spontané"

Secteur de restriction "inondation"

Secteur à gabarit restreint (fond selon affectation)

Secteur inconstructible
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Données indicatives

Régions archéologiques

Voies de communication historiques suisse avec substance 
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Espace réservé aux eaux

Plan de limite des constructions 

Limites des constructions nouvelles

Levé des lisières date

Lisière

Limite de 10m à la lisière
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ENJEUX PAYSAGERS ET NATURELS   L’ESPACE RÉSERVÉ AUX EAUX 

 ▪ Découle de l’application 
de la Loi sur les eaux

 ▪ Protection contre les crues et 
pour préserver les fonctions 
biologiques des cours d’eau

 ▪ En principe inconstructible
 ▪ Distances et exeptions à 

l’inconstructibilité fixées par 
l’application de l’Ordonnance 
y relative (Oeaux) 

Périmètre du PACom

ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Zone de verdure 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

Autre périmètre superposé D: aire de verger

AUTRES DISPOSITIONS D'AMÉNAGEMENT

 

    

DONNÉES INDICATIVES

Chemin de randonnée pédestre 

Voies de communication historiques avec substance  (nationale)

Voies de communication historiques avec substance  (locale)

Espace réservé aux eaux

Distance de 50m aux voies férés

Secteur S de protection des eaux

Régions archéologiques

LEVÉ DES LISIÈRES DU 23.05.2016

Lisière

Limite de 10m à la lisière

SECTEURS NON AFFECTÉS PAR LE PACOM

Affectation maintenue selon : 

Plan général d'affectation du 29.02.1980

PPA "Chanay" 12.04.1995

PPA "Au Sérau" 21.02.1996

PPA "Es Sales" 09.12.2013

PPA "Leydefeur" 05.09.2012

SECTEURS REPRÉSENTÉS SUR PLAN AU 1:1'000

Secteurs concernés 

    

COMMUNE DE GIVRINS

PLAN D'AFFECTATION COMMUNAL

ECH : 1/5'000 
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Certifié conforme selon art. 15 RLAT par E. Bovard, Ingénieur géomètre breveté, le 
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LEGENDE:

Secteur de protection de la nature et du paysage 
17 LAT - biotope

Secteur de protection de la nature et du paysage 
17 LAT - objet IMNS 
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La Syndique: Le Secrétaire :

DÉCISION DE LA MUNICIPALITÉ DE SOUMETTRE 
LE PLAN A L'ENQUÊTE PUBLIQUE

SOUMIS À L'ENQUÊTE PUBLIQUE

en séance du du                             au

La Syndique: Le Secrétaire :

ADOPTÉ PAR LE APPROUVÉ PAR LE  

dans la séance du

DÉPARTEMENT COMPÉTENT

Le Président :

Lausanne, le

La Cheffe de DépartementLa Secrétaire :

ENTRÉE EN VIGUEUR LE
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PAC n° 284 "La Venoge"
Zone alluviale

PAC n° 284 "La Venoge"
Zone protégée des couloirs de la Venoge et du Veyron

LEGENDE

125 m1:2'500 sur A3

15 juillet 2021FISCHER MONTAVON + ASSOCIES ARCHITECTES URBANISTES SA

Limite du plan d'affectation 

Zone des eaux (selon art. 17 LAT)

Aire forestière (selon art. 18 LAT)

Espace réservé aux eaux 

Distance, en mètres, de l'ERE
(mesurée depuis l'axe du cours d'eau ou la rive)

2

La Venoge 

Ruisseau du Marais de Vers 

La Venoge La Roujarde

Les  Esserts

Le  Creux

Les  Esserts

Le Veriau

Rippe

La Roujarde Dessous

Chavannes

Les  Plans  Bois

Colliare

la

La  Reverule
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PAC n° 284 "La Venoge"
Zone alluviale

PAC n° 284 "La Venoge"
Zone protégée des couloirs de la Venoge et du Veyron

LEGENDE

125 m1:2'500 sur A3

08 mars 2021FISCHER MONTAVON + ASSOCIES ARCHITECTES URBANISTES SA

Limite du plan d'affectation 

Zone des eaux (selon art. 17 LAT)

Aire forestière (selon art. 18 LAT)

Espace réservé aux eaux 

Distance, en mètres, de l'ERE
(mesurée depuis l'axe du cours d'eau)
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INTRODUCTION
Aménagement du territoire et cadre légal, démarches engagées 

Instruments d’aménagement en vigueur sur le territoire communal 

PRÉSENTATION DU PROJET 
Périmètre et principes généraux du projet de PACom 

Les différents type de zones à bâtir et les autres zones
Dimensionnement de la zone à bâtir 
Mesures qualitatives en zone à bâtir

Enjeux paysagers et naturels
Mesures préventives (dangers naturels)

Procédures connexes: PLC et aire forestière

SUITE DE LA PROCÉDURE 

ECHANGES, DISCUSSION 



ENJEUX PAYSAGERS ET NATURELS    BIOTOPES 

Périmètre du PA

ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Zone de verdure 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

AUTRES DISPOSITIONS D'AMÉNAGEMENT

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT

 

    

L'attestent 
Le Syndic: La Secrétaire :

APPROUVE PAR LA MUNICIPALITE SOUMIS A L'ENQUETE PUBLIQUE

en séance du du                             au

Le Syndic: La Secrétaire :

ADOPTE PAR LE CONSEIL COMMUNAL APPROUVE PAR 

dans la séance du LE DEPARTEMENT COMPETENT

Le Président : Lausanne, le

La Cheffe de Département

COMMUNE DE GIVRINS

La Secrétaire :

ENTREE EN VIGUEUR LE

PLAN D'AFFECTATION COMMUNAL

ECH : 1/5'000 

ECH. 1 / 5'000 250m

FISCHER MONTAVON + ASSOCIES ARCHITECTES URBANISTES SA, Yverdon-les-Bains
Géodonnées © Etat de Vaud
Plan établi sur la base des données cadastrales du _______________, fournies par ___________Ingénieurs et Géomètres SA
Base cadastrale et projet de modification de l'état parcellaire certifiés par ___________, Ingénieur EPF-SIA et géomètre officiel
Signature :
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LEGENDE:

DONNÉES INDICATIVES

Chemin de randonnée pédestre 

Voies de communication historiques avec substance  (nationale)

Voies de communication historiques avec substance  (locale)

Espace réservé aux eaux

Secteur S de protection des eaux

Régions archéologiques

LEVÉ DES LISIÈRES DU 23.05.2016

Lisière

Limite de 10m à la lisière

SECTEURS REPRÉSENTÉS SUR PLAN AU 1:1'000

Secteurs concernés 

 

    

 ▪ Différents biotopes sur la 
Commune, dont un seul dans 
le périmètre de planification 

 ▪ biotope d’intérêt local pour la 
reproduction des batraciens

 ▪ Aucune atteinte ne 
doit lui être portée

 ▪ Toute intervention dans 
ce secteur est soumise à 
autorisation préalable du 
service en charge de la 
protection du patrimoine 
naturel et paysager.

RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC 
RELEVANT DE LA PROCÉDURE LATC

Périmètre du PACom

Zones à bâtir selon art. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT 

Zone d'habitation de moyenne densité 15 LAT

Zone d'habitation de faible densité 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone d'activités économiques 15 LAT

Zone de verdure 15 LAT - A

Zone de verdure 15 LAT - B

Zone de desserte 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT

Autres zones
 

        Zone agricole 16 LAT

        Zone agricole protégée 16 LAT

        Zone de desserte 18 LAT

        Zone des eaux 17 LAT

        Aire forestière 18 LAT

Contenus superposés

        Aire de jardin

        Aire de cour sur rue

        Murs anciens dignes de protection

        Secteur de restriction "glissement de terrain - corps - "

        Secteur de restriction "glissement de terrain - tête - "

        Secteur de restriction "inondations"

        Secteur à gabarit restreint 

        Disponibilité des terrains selon art. 52 LATC

        Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT
        - site de batraciens 

                Secteur de protection de site bâti 17 LAT

        Espace réservé aux eaux
    

RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC RELEVANT  
DE PROCÉDURES LIÉES À CELLE DE LA LATC

Limite des constructions 

Limites des constructions nouvelles

Relevés de lisière selon constatation du 28.10.2020 :

Lisière forestière - art. 13 al. 1 LFo

Limite des 10m à la lisière forestière

ÉLÉMENTS RELEVANT D'AUTRES PROCÉDURES 
OU À TITRE INDICATIF

Mesures de protection - patrimoine 

Bâtiment classé monument historique

Bâtiment inscrit à l'inventaire

Recensement architectural - patrimoine

Objet d'importance nationale (note 1)

Objet d'importance régionale (note 2)

Intéressant (note 3)

Bien integré (note 4)

Données indicatives

Chemin de randonnée pédestre

Région archéologique

Voies de communication historiques nationales avec substance 

Coordonnées géographiques
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Secteur du village ancien (voir plan 1:1'500)

SECTEUR DU VILLAGE ANCIEN 

ECHELLE 1 / 1'500 
75 m

ECHELLE 1 / 5'000  
250 m

La Secrétaire :

PLAN  D'AFFECTATION COMMUNAL

DÉCISION DE LA MUNICIPALITÉ DE SOUMETTRE 
LE PLAN À L'ENQUÊTE PUBLIQUE

SOUMIS À L'ENQUÊTE PUBLIQUE

du                                           au

La Secrétaire :

ADOPTÉ PAR
LE CONSEIL COMMUNAL

APPROUVÉ  PAR 
LE DÉPARTEMENT COMPÉTENT

dans la séance du

Le Président :

Lausanne, le

La Cheffe de Département

COMMUNE DE PENTHAZ

La Secrétaire :

Version enquête publique
Juin 2025

dans la séance du

ENTRÉE EN VIGUEUR LE

FISCHER MONTAVON + ASSOCIES ARCHITECTES URBANISTES SA, Yverdon-les-Bains
Géodonnées © Etat de Vaud 
Plan établi sur la base des données cadastrales du 27 mai 2025, fournies par l'ASIT VD 
Certifié conforme selon l'art. 15 RLAT par le bureau ALPHA-GEO Ingénieurs et Géomètres SA 
Cheseaux-sur-Lausanne, le …………………………………………………………………………………… 
Signature du géomètre breveté : ………………………………………………………………………… 
(DT n° 5496-025) 
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PLAN DE LA LOCALITÉ

RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC 
RELEVANT DE LA PROCÉDURE LATC

Périmètre du PACom

Zones à bâtir selon art. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT 

Zone d'habitation de moyenne densité 15 LAT

Zone d'habitation de faible densité 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone d'activités économiques 15 LAT

Zone de verdure 15 LAT - A

Zone de verdure 15 LAT - B

Zone de desserte 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT

Autres zones
 

        Zone agricole 16 LAT

        Zone agricole protégée 16 LAT

        Zone de desserte 18 LAT

        Zone des eaux 17 LAT

        Aire forestière 18 LAT

Contenus superposés

        Aire de jardin

        Aire de cour sur rue

        Murs anciens dignes de protection

        Secteur de restriction "glissement de terrain - corps - "

        Secteur de restriction "glissement de terrain - tête - "

        Secteur de restriction "inondations"

        Secteur à gabarit restreint 

        Disponibilité des terrains selon art. 52 LATC

        Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT
        - site de batraciens 

                Secteur de protection de site bâti 17 LAT

        Espace réservé aux eaux
    

RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC RELEVANT  
DE PROCÉDURES LIÉES À CELLE DE LA LATC

Limite des constructions 

Limites des constructions nouvelles

Relevés de lisière selon constatation du 28.10.2020 :

Lisière forestière - art. 13 al. 1 LFo

Limite des 10m à la lisière forestière

ÉLÉMENTS RELEVANT D'AUTRES PROCÉDURES 
OU À TITRE INDICATIF

Mesures de protection - patrimoine 

Bâtiment classé monument historique

Bâtiment inscrit à l'inventaire

Recensement architectural - patrimoine

Objet d'importance nationale (note 1)

Objet d'importance régionale (note 2)

Intéressant (note 3)

Bien integré (note 4)

Données indicatives

Chemin de randonnée pédestre

Région archéologique

Voies de communication historiques nationales avec substance 

Coordonnées géographiques
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ENJEUX PAYSAGER ET NATURELS    AUTRES PRESCRIPTIONS 

Prescriptions sur 
 ▪ conservation des 

vergers existants 
 ▪ Protection de la faune locale
 ▪ Pollution lumineuse
 ▪ Gestion des eaux 

pluviales (retention, 
infiltration, limitation des 
surfaces perméables)

 ▪ ... 
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INTRODUCTION
Aménagement du territoire et cadre légal, démarches engagées 

Instruments d’aménagement en vigueur sur le territoire communal 

PRÉSENTATION DU PROJET 
Périmètre et principes généraux du projet de PACom 

Les différents type de zones à bâtir et les autres zones
Dimensionnement de la zone à bâtir 
Mesures qualitatives en zone à bâtir

Enjeux paysagers et naturels
Mesures préventives (dangers naturels)

Procédures connexes: PLC et aire forestière

SUITE DE LA PROCÉDURE 

ECHANGES, DISCUSSION 



MESURES PRÉVENTIVES   DANGERS NATURELS 

2 types de dangers
 ▪ inondation par les crues
 ▪ glissements de terrains 

permanents et spontanés
A partir des degrés de 
dangers faibles, ils doivent 
être intégrés à la planification
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Figure 1 : Carte des dangers d’inondation (INO) dans le village de Penthaz. Source guichet cartographique du Canton de Vaud 

(geo.vd.ch). 

 

2.3 Dangers de glissements profonds permanents (GPP) 
Les dangers naturels liés aux glissements profonds permanents (GPP) affectent plusieurs parcelles situées 
dans le versant Ouest du village de Penthaz par un degré de danger faible (jaune). Selon la fiche scénario 
correspondante et la visite de terrain, il s’agit d’un glissement peu actif (vitesse 0-2 cm/an) peu profond 
(profondeur <2m) constitué de moraine glissant sur un substrat intra-morainique situé sur de la molasse 
d'eau douce. 

Les parcelles affectées par le danger de GPP sont localisées en tête et dans le corps du versant instable 
allant du village, à l’Est, à la partie plane aux abords de La Venoge, à l’Ouest (Figure 2). Ces parcelles 
peuvent être regroupées en 2 secteurs : 

 Secteur Ouest du village comprenant les lieux-dits Chelaset, Les Vignettes et La Cabaule      
Près de 50 parcelles de ce secteur sont comprises dans la zone en glissement et une dizaine sont 
localisées en tête des masses instables. Les parcelles n°776 et 781 sont situées hors de la zone de 
danger mais sont distantes de moins de 2 m de la limite de danger. Elles sont ainsi intégrées au 
secteur de restriction car elles se trouvent à faible distance du glissement et donc potentiellement 
dans la zone d’influence des masses en mouvement. 

 Secteur La Roujarde situé au Sud-Ouest du village           
Ce secteur n’est pas étudié dans la présente étude car étant hors périmètre du PA de Penthaz. 

Le secteur de restriction qui a été défini est ainsi homogène et prend en compte les parcelles déjà affectées 
par un danger de GPP et celles qui peuvent l’être à court terme, en fonction de l’évolution des masses en 
glissement et de possibles conséquences résultant d’absence de mesures de protection (comme l’infiltration 
d’eaux claires pouvant générer une zone instable). 
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Figure 2 : Carte des dangers de glissements profonds permanents (GPP) dans le village de Penthaz. Source guichet cartographique du 
Canton de Vaud (geo.vd.ch). 

 

2.4 Danger de glissements superficiels spontanés (GSS) 
Les dangers naturels liés aux glissements superficiels spontanés (GSS) affectent plusieurs parcelles situées 
dans le versant Ouest du village de Penthaz par un degré de danger faible (jaune). Ces parcelles sont 
localisées en pied du versant instable allant du village, à l’Est, à la partie plane aux abords de La Venoge, à 
l’Ouest (Figure 2). D’après la fiche scénario correspondante et la visite de terrain, il s’agit d’une zone 
construite avec la présence de talus présentant de fortes pentes ainsi que des zones humides pouvant être 
sujets à des GSS. La pente naturelle est d’environ 10° mais atteint les 30° dans les talus de la zone 
construite. Le sous-sol est constitué de molasse d'eau douce inférieure recouverte de dépôts fluvio-
glaciaires morainiques. 

Les parcelles sujettes au GSS peuvent être regroupées en 2 secteurs : 

 Secteur Ouest du village - Les Vignettes                 
5 parcelles situées au pied du versant en pente raide. 

 Secteur La Roujarde situé au Sud-Ouest du village           
Ce secteur n’est pas étudié dans la présente étude car étant hors périmètre du PA de Penthaz. 
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Figure 3 : Carte des dangers de glissements superficiels spontanés (GSS) dans le village de Penthaz. Source guichet cartographique 
du Canton de Vaud (geo.vd.ch). 

 

2.5 Secteurs de restrictions liés aux dangers naturels 
Les secteurs de restrictions ont été définis en croisant les zones constructibles des parcelles du PA à traiter 
(définies dans le Tableau 1) avec les cartes des dangers naturels.  
Considérant que les GPP sont peu profonds, les principes et dispositions de leur secteur de restrictions sont 
similaires à ceux des GSS. Ces deux aléas ont dès lors été regroupés pour les secteurs concernés sous un 
même aléa « Glissements de terrain » (GT), avec une distinction entre les parcelles situées en tête de 
glissement (GT Tête) et celles localisées dans le corps du glissement (GT Corps). 
Compte-tenu des spécificités du territoire du PA, les parcelles menacées par des dangers naturels ont pu 
être regroupées en 3 différents secteurs présentant les mêmes caractéristiques face aux dangers naturels : 
- Secteur DN 1 : INO – Secteur exposé aux inondations ; 
- Secteur DN 2 : GT – Secteur situé en tête des glissements de terrain ; 
- Secteur DN 3 : GT – Secteur situé dans le corps des glissements de terrain. 
 
Le Tableau 3 précise les mesures de protection et les dispositions constructives à implémenter dans les 
secteurs de restrictions « Dangers Naturels ». Les mesures de protection et dispositions sont détaillées dans 
le chapitre servant à l’intégration des dangers naturels dans le Règlement du PA. 

Tableau 3 : Restrictions dans les secteurs de dangers naturels (DN). 

Secteurs de restrictions                          

 
Dispositions applicables 

DN 1 
 

INO 

DN 3 
 

GT Tête 

DN 2 
 

GT Corps 

M 1 X   

M 2  X  

M 3   X 

 

Parcelles constructibles 

 Secteur  
La Roujarde 

(non 
considéré)  

 

Secteur Ouest  
- Les Vignettes 

parcelles concernées par les glissements permanents (à gauche) et spontanés (à droite) (étude CSD, 2020)
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Périmètre du PACom

Zone à bâtir selon art. 15 LAT

Zone centrale A

Zone centrale B

Zone d'habitation de  faible densité

Zone d'habitation de très faible densité
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Zone affectée à des besoins publics A
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Zone de desserte A
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MESURES PRÉVENTIVES   DANGERS NATURELS 
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RELEVANT DE LA PROCÉDURE LATC

Périmètre du PACom

Zones à bâtir selon art. 15 LAT
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La Secrétaire :

PLAN  D'AFFECTATION COMMUNAL

DÉCISION DE LA MUNICIPALITÉ DE SOUMETTRE 
LE PLAN À L'ENQUÊTE PUBLIQUE

SOUMIS À L'ENQUÊTE PUBLIQUE

du                                           au

La Secrétaire :

ADOPTÉ PAR
LE CONSEIL COMMUNAL

APPROUVÉ  PAR 
LE DÉPARTEMENT COMPÉTENT

dans la séance du

Le Président :

Lausanne, le

La Cheffe de Département

COMMUNE DE PENTHAZ

La Secrétaire :

Version enquête publique
Juin 2025

dans la séance du

ENTRÉE EN VIGUEUR LE

FISCHER MONTAVON + ASSOCIES ARCHITECTES URBANISTES SA, Yverdon-les-Bains
Géodonnées © Etat de Vaud 
Plan établi sur la base des données cadastrales du 27 mai 2025, fournies par l'ASIT VD 
Certifié conforme selon l'art. 15 RLAT par le bureau ALPHA-GEO Ingénieurs et Géomètres SA 
Cheseaux-sur-Lausanne, le …………………………………………………………………………………… 
Signature du géomètre breveté : ………………………………………………………………………… 
(DT n° 5496-025) 
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PLAN DE LA LOCALITÉ

 ▪ Objectif de sécurisation des 
personnes et des biens

 ▪ Prescriptions faites par 
bureau spécialisé (CSD)

 ▪ En principe les demandes 
de travaux nécessitent 
une autorisation de 
l’ECA, qui peut demander 
une évaluation locale 
des risques.

COMMUNE DE PENTHAZ |  FM+A PLAN D’AFFECTATION COMMUNAL | PRÉSENTATION PUBLIQUE |  JUIN 2025       PAGE 39 



INTRODUCTION
Aménagement du territoire et cadre légal, démarches engagées 

Instruments d’aménagement en vigueur sur le territoire communal 

PRÉSENTATION DU PROJET 
Périmètre et principes généraux du projet de PACom 

Les différents type de zones à bâtir et les autres zones
Dimensionnement de la zone à bâtir 
Mesures qualitatives en zone à bâtir

Enjeux paysagers et naturels
Mesures préventives (dangers naturels)

Procédures connexes: PLC, aire forestière et abrogation du PEC

SUITE DE LA PROCÉDURE 

ECHANGES, DISCUSSION 



ÉTABLISSEMENT D’UN NOUVEAU PLAN DE LIMITES DES CONSTRUCTIONS 

 ▪ Adaptation aux nouvelles 
zones (concerne la zone 
centrale 15 LAT uniquement) 
et en cohérence avec les 
autres prescriptions (murs 
anciens, aires de cours, etc.) 

 ▪ Abrogation de la plupart 
des PLC existants 

Plan de limites des constructions nouvelles

Limites des constructions nouvelles

Plan de limites des constructions abrogées

Limites des constructions abrogées

Limites des constructions maintenues

LEGENDE :

Surface sur laquelle les travaux de 
construction ou d'agrandissement 
conformes aux dispositions de l'art. 70 
al. 2 LATC peuvent être autorisés sans 
convention préalable de précarité à 
l'exclusion de toute reconstruction.
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Plan de limites des constructions nouvelles

Limites des constructions nouvelles
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LEGENDE :

Surface sur laquelle les travaux de 
construction ou d'agrandissement 
conformes aux dispositions de l'art. 70 
al. 2 LATC peuvent être autorisés sans 
convention préalable de précarité à 
l'exclusion de toute reconstruction.
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extrait PLC 1985 (RC et rues du village), abrogé par la présente planification 
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AIRE FORESTIÈRE  CONSTATATION DES LISIÈRES PROCHE ZONE  À BÂTIR

 ▪ Constatation proche des 
zones à bâtir selon Loi sur 
les forêts (4 secteurs)

 ▪ Etabli (en 2020-2021) 
en coordination avec 
l’inspecteur forestier

 ▪ Également soumis à 
enquête publique selon LFo
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ABROGATION DU PEC  N°111 CANAL D’ENTREROCHE 

ABROGATION DU PLAN D'EXTENSION CANTONAL

DÉPARTEMENT DU TERRITOIRE ET DE L'ENVIRONNEMENT

PEC N°111 "CANAL D'ENTREROCHE"

Le directeur général de la Direction générale

du territoire et du logement

Lausanne, le ....................

Lausanne, le ....................

Approuvé par le Département compétent

La Cheffe de Département

La Secrétaire :

Le Syndic :

Soumis à l'enquête publique à Penthaz

du ..................... au ....................

SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL DE PENTHAZ

L'attestent,

Version pour enquête publique
Juin 2025

FISCHER MONTAVON + ASSOCIES ARCHITECTES URBANISTES SA, Yverdon-les-Bains

Géodonnées © Etat de Vaud 

Plan établi sur la base des données cadastrales du 27 mai 2025, fournies par l'ASIT VD 

Certifié conforme selon l'art. 15 RLAT par le bureau ALPHA-GEO Ingénieurs et Géomètres SA 

Cheseaux-sur-Lausanne, le …………………………………………………………………………………… 

Signature du géomètre breveté : ………………………………………………………………………… 

(DT n° 5496-025) 

Périmètre du PEC N° 111 "Canal 

d'Entreroche" abrogé

LEGENDE

LISTE DES PROPRIÉTAIRES 

Parcelle n°: Propriété

174 Valorsa SA

192 Etat de Vaud 

194 Etat de Vaud 

196 Etat de Vaud

197 Bommotet Bertrand René

198 Bommotet Bertrand René

199 Meyer Stefan

227 Penthaz la Commune 

228 Gex Henri, Martin Amédée

229 Etat de Vaud

230 Patthey Gladys, Patthey Jean-François 

235 Penthaz la Commune 

261 Desponds Claude 

DP 33 DP Cantonal

DP 34 DP Cantonal

DP 37 DP Cantonal

DP 38 DP Cantonal

DP 39  Penthaz la Commune

DP 40 Penthaz la Commune
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 ▪ Abandon de la réserve 
du tracé du canal du 
Rhône au Rhin 

 ▪ Coordination des 
procédures (procédure 
cantonale et procédure 
communale)  
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INTRODUCTION
Aménagement du territoire et cadre légal, démarches engagées 

Instruments d’aménagement en vigueur sur le territoire communal 

PRÉSENTATION DU PROJET 
Périmètre et principes généraux du projet de PACom 

Les différents type de zones à bâtir et les autres zones
Dimensionnement de la zone à bâtir 
Mesures qualitatives en zone à bâtir

Enjeux paysagers et naturels
Mesures préventives (dangers naturels)

Procédures connexes: PLC et aire forestière

SUITE DE LA PROCÉDURE 

ECHANGES, DISCUSSION 



• Traitement des observations et oppositions par la Municipalité 

• Mise en place de séances de conciliation 
> droit d’être entendu de manière individuelle suite observation ou opposition

• Enquête complémentaire en cas d’adaptation du projet 
> l’enquête complémentaire porte alors uniquement sur les adaptations (plan et/ou règlement) 
effectuées suite à la première enquête

• Adoption par le Conseil communal
> et décision sur la levée des oppositions 

• Approbation par le Département
> notifications aux opposants de la levée de leur opposition par le Conseil communal, qui ouvre le 
droit de recourir auprès du Tribunal cantonal (Cour de droit administratif et public)

SUITE DE LA PROCÉDURE 

COMMUNE DE PENTHAZ |  FM+A PLAN D’AFFECTATION COMMUNAL | PRÉSENTATION PUBLIQUE |  JUIN 2025       PAGE 45 



RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC 
RELEVANT DE LA PROCÉDURE LATC

Périmètre du PACom

Zones à bâtir selon art. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT 

Zone d'habitation de moyenne densité 15 LAT

Zone d'habitation de faible densité 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone d'activités économiques 15 LAT

Zone de verdure 15 LAT - A

Zone de verdure 15 LAT - B

Zone de desserte 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT

Autres zones
 

        Zone agricole 16 LAT

        Zone agricole protégée 16 LAT

        Zone de desserte 18 LAT

        Zone des eaux 17 LAT

        Aire forestière 18 LAT

Contenus superposés

        Aire de jardin

        Aire de cour sur rue

        Murs anciens dignes de protection

        Secteur de restriction "glissement de terrain - corps - "

        Secteur de restriction "glissement de terrain - tête - "

        Secteur de restriction "inondations"

        Secteur à gabarit restreint 

        Disponibilité des terrains selon art. 52 LATC

        Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT
        - site de batraciens 

                Secteur de protection de site bâti 17 LAT

        Espace réservé aux eaux
    

RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC RELEVANT  
DE PROCÉDURES LIÉES À CELLE DE LA LATC

Limite des constructions 

Limites des constructions nouvelles

Relevés de lisière selon constatation du 28.10.2020 :

Lisière forestière - art. 13 al. 1 LFo

Limite des 10m à la lisière forestière

ÉLÉMENTS RELEVANT D'AUTRES PROCÉDURES 
OU À TITRE INDICATIF

Mesures de protection - patrimoine 

Bâtiment classé monument historique

Bâtiment inscrit à l'inventaire

Recensement architectural - patrimoine

Objet d'importance nationale (note 1)

Objet d'importance régionale (note 2)

Intéressant (note 3)

Bien integré (note 4)

Données indicatives

Chemin de randonnée pédestre

Région archéologique

Voies de communication historiques nationales avec substance 

Coordonnées géographiques
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Secteur du village ancien (voir plan 1:1'500)

SECTEUR DU VILLAGE ANCIEN 

ECHELLE 1 / 1'500 
75 m

ECHELLE 1 / 5'000  
250 m

La Secrétaire :

PLAN  D'AFFECTATION COMMUNAL

DÉCISION DE LA MUNICIPALITÉ DE SOUMETTRE 
LE PLAN À L'ENQUÊTE PUBLIQUE

SOUMIS À L'ENQUÊTE PUBLIQUE

du                                           au

La Secrétaire :

ADOPTÉ PAR
LE CONSEIL COMMUNAL

APPROUVÉ  PAR 
LE DÉPARTEMENT COMPÉTENT

dans la séance du

Le Président :

Lausanne, le

La Cheffe de Département

COMMUNE DE PENTHAZ

La Secrétaire :

Version enquête publique
Juin 2025

dans la séance du
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Plan établi sur la base des données cadastrales du 27 mai 2025, fournies par l'ASIT VD 
Certifié conforme selon l'art. 15 RLAT par le bureau ALPHA-GEO Ingénieurs et Géomètres SA 
Cheseaux-sur-Lausanne, le …………………………………………………………………………………… 
Signature du géomètre breveté : ………………………………………………………………………… 
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PLAN DE LA LOCALITÉ

MERCI DE VOTRE ATTENTION...

...PLACE À LA DISCUSSION 


